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SCHREIBEN DES [ SPAN. AMBASSADORENLORENZO VERZUSO, MARCHESE Dl]

BERETTI- LANDI, AN DEN "SARGENTE MAGGIORE, [ALT] LAND¬
AMMAN[ UND DERMALIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT JA¬
KOB II . ] " ZURLAUBEN, ST. LUDWIGSORDENSRITTER, ZUG

"Je vous rends un million des grâces de votre novelle lettre . Je vous tirerai

d ' embaras de la raison , que vous n ' avëz pas reçu ma réponse , et c ' est parce-

que votre messagere n ' a pas voulu attendre . " Da er in seinen Briefen

an ihn , Zurlauben , Informationen aus Depeschen aus allen Wind¬
richtungen verwende , sei es ihm unmöglich "[de] touiours écrire d 'a¬
bord [gemeint vor Eintreffen der Botin ] " . So sei es denn vorgekommen

•" [que ] cette femme indiscrète s ’en est allé.

Won seulement i ' approuve , mais ie vous prie , Monsieur , de vous rendre a Arauv

[ - seit dem 2 . August nahm Zurlauben als Vertreter von Stadt und Amt Zug an

den dortigen Friedensverhandlungen im Anschluss an den 2 . Villmergerkrieg

teil - ] . Vous serez très cher a M. l 'Ambassadeur [von Frankreich , François-

Charles de Vintimille , Comte du Luc, der sich ebenfalls dort aufhielt ] ,

et vous rendrez un service Considérable a votre Patrie.

Hier la Généralité de Berne a envoyé icy [gemeint an Schultheiss und Rat von

Luzem ] un officier . Ses propositions sont . . . [ ?] ^ . Je crois qu ' en faisant

la paix l ’on veut songer a la maniéré d ’empecher d ' or en avant la rébellion

des Paisans (cela soit dit entre nousJ la chose est encore informe , mais ie

vous ferai scavoir tout a Arauv , ou par mes lettres ou par ce que vous aprend-

pez de M. I 'Ambassadeur.

Hier ces Messieurs [Schultheiss und Rqt von Luzem gemeint ] firent dire a

M. le Nonce [ Giacomo Caracciûl  o ] , que un 'Armée de Berne estoit

pour ainsi dire a leurs Portes , qu ' a dieu ne plaisent , qu ' ils luy insinuent

de sè retirer , maië ' que il pourroit luy par soy meme penser a ce que lüyfcoii-



venoit . Ce matin il a décampé sans trompette . Messieurs d 'Altorff [gemeint

Landammann und Landrat von Uri ] ne seront pas contens de sa novelle visite.

Jl est vray } Monsieur 3 que nous avons remporté un considérable avantage en

Flandre [ - Einnahme von Denain durch Frankreich - ] . Voicy ce que i ' ai recû

de Son Excellence [gemeint des franz . Ambassadoren ] sur ce suiet , dont nous

aurons occasion de nous reiouir ensemble . Adieu mon très cher Ami . "

(AaaJ

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 53 , 166 - 167 , 177 - Blatt 167 V und 177 V leer
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